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PREMIÈRE PARTIE 

COMPRENDRE LES BREVETS — NOTIONS ÉLÉMENTAIRES

Envisagez de recourir à un agent de brevets inscrit 

La préparation et le traitement des demandes de brevets constituent des tâches complexes. Le traitement 
d’une demande comporte, par exemple, un échange de correspondance avec le Bureau des brevets, la 
modifi cation éventuelle de la demande ainsi que la formulation de la portée juridique de la protection 
conférée par le brevet. Toutes ces démarches exigent une connaissance approfondie du régime des brevets 
et de la pratique du Bureau des brevets, connaissance que possèdent normalement les spécialistes en la 
matière, notamment les agents de brevets inscrits.

Un agent de brevets compétent s’assurera que votre demande est bien rédigée pour protéger adéquatement 
votre invention. Le recours à un agent de brevets n’est pas obligatoire, mais il est fortement recommandé.

Les agents de brevets inscrits doivent réussir 
un examen rigoureux portant sur la loi et 
la pratique en matière de brevets avant de 
pouvoir représenter les inventeurs auprès 
de l’OPIC. 

Une fois que vous avez nommé un agent 
de brevets, le Bureau des brevets ne 
correspondra qu’avec ce dernier en ce qui 
concerne le traitement de votre demande. 
Vous pouvez néanmoins changer en tout 
temps d’agent de brevets ou décider 
de ne plus en avoir un. Les honoraires des agents de brevets ne sont pas réglementés par le Bureau des 
brevets; vous devriez vous entendre avec votre agent sur les honoraires de celui-ci avant le début du travail 
concernant votre demande.

Le Bureau des brevets peut vous fournir la liste des agents de brevets inscrits, mais il ne peut pas en 
recommander un en particulier. Pour obtenir la liste des agents de brevets inscrits, consultez le site Web 
de l’OPIC à www.opic.ic.gc.ca/brevets. 

Méfi ez-vous des agents de brevets non inscrits 
Ces personnes ne sont pas autorisées à représenter les 

demandeurs dans la présentation et le traitement des 

demandes de brevets ou dans toute autre affaire auprès 

du Bureau des brevets. 
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Dessin industriel
Les caractéristiques visuelles touchant la confi guration (forme), le motif ou les éléments décoratifs (ou toute 
combinaison de ces éléments), appliqués à un article manufacturé.

Dessins
Les dessins techniques illustrent l’invention et font partie de la demande de brevet.

Droit d’auteur
Protège les œuvres littéraires, artistiques, dramatiques ou musicales (y compris les programmes informa-
tiques), ainsi que trois autres objets du droit d’auteur soit : la prestation, l’enregistrement sonore et le signal 
de communication.

Examen d’une demande
Le processus au cours duquel le Bureau des brevets détermine si une demande justifi e la concession 
d’un brevet.

Examinateur de brevets
Fonctionnaire possédant des connaissances techniques et dont la tâche consiste à classer les brevets ou 
les demandes, ou encore à déterminer si une demande remplit les conditions nécessaires à la concession 
d’un brevet.

Gazette du Bureau des brevets
Hebdomadaire publié par le Bureau des brevets.

Licence obligatoire
Le droit de produire une invention brevetée, accordé à une ou plusieurs entreprises par le commissaire 
aux brevets. Une licence obligatoire est accordée, dans certaines circonstances, dans les cas d’abus des 
droits conférés par un brevet.

Licence
Autorisation donnée à une entreprise ou à une personne de fabriquer ou de vendre une invention moyen-
nant redevances.

Marque de commerce
Un mot, un symbole ou un dessin (ou une combinaison de ces éléments), servant à distinguer les produits 
ou les services d’une personne ou d’un organisme de ceux d’un tiers offerts sur le marché.

Mémoire descriptif
Fait partie de la demande de brevet. Comprend une description détaillée de l’invention, une liste de 
revendications précisant les aspects de l’invention pour lesquels on veut obtenir une protection, ainsi que 
la portée de la protection souhaitée.

Petite entité
Les petites entités sont dotées de 50 employés au plus ou sont des universités. Cette défi nition exclut une 
entité qui est contrôlée directement ou indirectement par une autre entité qui n’est pas une université et 
qui est dotée de plus de 50 employés.
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